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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

EN DATE DU 30 JUIN 2023 
 
 

 
La société BASF France SAS, société par actions simplifiée, ayant son siège social au 
49, avenue Georges Pompidou, 92593 Levallois Perret, en France, a délibéré en tant 
qu’associé unique de la société SCULPTEO SAS. 

 
L’associé unique déclare que les documents et renseignements prévus par les 
dispositions statutaires lui ont été adressés ou tenus à sa disposition au siège social 
pendant le délai fixé par lesdites conditions à savoir :  
 

- inventaire et comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2022 
- rapport de gestion établi par le Président 
- exemplaire des statuts de la société 
- texte du projet de résolutions. 
 

Sur la base de ces documents, l’associé unique délibère sur l’ordre du jour suivant : 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

- Lecture du rapport de gestion établi par le Président 
- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
- Conventions relevant de l’article L 227-10 du Code de Commerce 
- Affectation du résultat de l’exercice 
- Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 
- Pouvoirs. 

 

PREMIERE DECISION   

 
L’associé unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président 
sur l’exercice clos le 31 décembre 2022, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les 
comptes de cet exercice se soldant par une perte de 3 970 050€. 
 
Conformément à l’article 39-4 du CGI, l’associé unique approuve le montant global 
des dépenses et charges non déductibles des bénéfices assujettis à l’impôt sur les 
sociétés, s’élevant à 27 496€. 
 
Il approuve les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
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DEUXIEME DECISION 

 
L’associé unique précise qu’au cours de l’exercice écoulé, il n’a pas été conclu de 
convention nouvelle dite « réglementée ». 
 
 
TROISIEME DECISION 
 
L’associé unique prend acte que suite à une erreur matérielle dans l’établissement des 
comptes clos au 31 décembre 2021, il ressort au titre de cet exercice une perte de -
3.229.423€ au lieu de -3.228.147€. 
 
En conséquence, et conformément à la décision de l’Associé Unique en date du 27 
juin 2022 d’affecter la perte de l’exercice clos au 31 décembre 2021 au compte 
« Report à nouveau », le compte « Report à nouveau » s’établissait à -7 702 196€. 
 
 
QUATRIEME DECISION 
 
Sur proposition du Président, l’associé unique décide d’affecter la perte de l’exercice, 
qui s’élève à 3 970 050€, au compte report à nouveau antérieur déficitaire pour sa 
totalité, de la manière suivante : 
 
Perte de l’exercice                                                                            -  3 970 050€ 
Report à nouveau antérieur                                                              -  7 702 196€ 
 
En conséquence, le report à nouveau déficitaire est de :                - 11 672 246€ 
 
L’associé unique rappelle enfin le montant par action des dividendes versés au titre 
des trois exercices antérieurs à savoir : 

Exercice       

2019 : néant  
2020 : néant  
2021  : néant         
 
 
CINQUIEME DECISION 
 
L’associé unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président et pris 
connaissance des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022, constate 
que lesdits comptes font ressortir des capitaux propres de la Société de – 6 864 514€, 
pour un capital social de 2 750 184€ et que les capitaux propres restent inférieurs à la 
moitié du capital social. 
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SIXIEME DECISION 
 
L’associé unique confère tous pouvoirs au Président et/ou au Directeur Général de 
SCULPTEO SAS à l’effet de signer tous documents relatifs à l’approbation des 
comptes et d’accomplir toutes formalités auprès du Registre du Commerce. 
 
 
 
 
 
 
Nicolas NAUDIN 
Représentant l’associé unique BASF France SAS 
 
Signature : 

Nicolas NAUDIN (Jun 30, 2023 08:21 GMT+2)

https://basf-sign.eu1.adobesign.com/verifier?tx=CBJCHBCAABAAgo4xWx2L1IGibTLsWejGa-KSCIYaA7ZB
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Attestation de Présentation 

MISSION DE PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
 
 
Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’entreprise 
SCULPTEO pour l’exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022, nous avons effectué les 
diligences prévues par les normes définies par l’Ordre des Experts Comptables. 
 
A la date de nos travaux qui ne constituent pas un audit et à l’issue de ceux-ci, nous 
n’avons pas relevé d’élément remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des 
comptes annuels. 
 
Les comptes annuels ci-joints, se caractérisent par les données suivantes :  
 
total du bilan 13 589 687,63 Euros 
 
chiffre d’affaires 7 436 678,34 Euros 
 
résultat net comptable -3 970 049,83  Euros 
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